


Edito
Chères Mannevillaises, Chers Mannevillais,

Je voudrais tout d’abord remercier ceux qui par 
leur vote de mars dernier nous ont apporté leur 
soutien et leur confiance.

Avec la liste « Faisons Vivre notre Village », nous avons su réunir une équipe de 
femmes et d’hommes désireuse de pleinement s’investir pour le village. C’est 
ce que nous nous efforçons de faire depuis le 26 mai, date à laquelle nous avons 
pris officiellement nos fonctions.

Vous le savez - et nous le vivons encore - la crise de la COVID19 nous a 
durement touchés.

Tellement de choses ont changé.

C’est donc un message d’espoir que je souhaite porter. Il est de notre devoir de 
contribuer activement à limiter la propagation du virus. Cette période inédite 
prendra fin si nous nous respectons tous les uns les autres.

Ce début de mandat a donc été très particulier. Il m’a fallu très rapidement 
et bien avant mon élection officielle, participer et répondre aux nombreuses 
sollicitations telles que l’opération « masques solidaires », la reprise des cours 
à l’école ou encore la représentation du village au sein de la Métropole Rouen 
Normandie. La passation de relais avec Stéphane PIGACHE, maire par intérim, 
s’est parfaitement déroulée.

Ces trois derniers mois ont été intenses, beaucoup de points ont déjà été 
examinés. En voilà quelques-uns.

Depuis la rentrée de septembre par exemple, à l’école, il y a désormais deux 
postes à temps plein d’agents. Cela permet de faire face à l’effectif croissant, de 
garantir une scolarité de qualité pour vos enfants et de parer à une éventuelle 
reprise de l’épidémie.

Pour minimiser les dépenses, nous avons adhéré dès juillet à une centrale 
d’achat.

Dorénavant, les achats de fournitures et de combustibles, les visites annuelles 
obligatoires et les contrats divers feront l’objet de comparatifs systématiques 
afin d’obtenir le meilleur prix.

Dans ce même esprit, un audit énergétique a été réalisé sur l’ensemble des 
bâtiments communaux. L’énergie la moins chère et la moins polluante est celle 
que l’on ne consomme pas ! Une réflexion sur l’isolation semble donc pertinente.

Enfin, très demandé et attendu, l’installation d’un distributeur de baguettes a vu 
le jour à Saint-Pierre le 03 septembre dernier sur le parking Edouard Lacroix. Le 
boulanger retenu est M. Chefdeville de Saint-Martin-de-Boscherville.

Pour finir, suite aux nombreux échanges lors de nos commissions, c’est 
à l’unanimité que le Conseil municipal a décidé que les taux d’imposition 
n’augmenteront pas en 2020.

Je reviendrai vers vous au fil des parutions de ce bulletin pour évoquer le travail 
accompli et celui à mener.

Je reste à votre écoute.

Nous sommes là pour vous.

Très chaleureusement, 
votre Maire, Nicolas AMICE.

Pour toutes les informations pratiques sur la commune : site internet à venir
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ETAT CIVIL

NAISSANCES
Sirine ZOUAOUI née le 01 janvier 2020
Louis CLEPOINT  né le 02 mars 2020
Robin DEVAUCHELLE  
ANDRIANJAKA  né le 26 mars 2020
Tyméo DORANGE  né le 29 mars 2020
Clémence VANNIER née le 19 avril 2020

DÉCÈS
Denise NICOLLE décédée le 18 mars 2020
Armelle VIEUILLE décédée le 7 mai 2020
Isabelle MADEIRA décédée le 13 mai 2020
Francis GUTMANN décédé le 25 juin 2020
Antoine STREPKOFF  décédé le 4 juillet 2020
Christian FERET décédé le 5 août 2020
 

Samedi 3 et dimanche 4 octobre :  
Kidz party Boom (parents d’élèves élus)

Samedi 10 octobre à 18h00 : 
Inauguration du distributeur à pain et remerciement aux 

bénévoles de l’opération « masques solidaires »

Mercredi 21 octobre :  
Atelier citrouilles Halloween

13, 14 et 15 novembre :  
Shopping de Noël au Manoir de Villers

21 et 22 novembre :
Foire à la puériculture (parents d’élèves élus)

21 novembre : 
Troc de plantes

4 décembre : 
AG voix sur Seine

5 décembre : 
Téléthon
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SUR  VOTRE 
AGENDA

sous réserve de  
l’évolution de l’épidémie

Le repas des aînés initialement prévu le 11 octobre 
a été annulé en raison de la crise sanitaire.



Une équipe à votre service
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Nicolas  
AMICE

Françoise 
AIRAULT

Stéphanie  
AMICE

Pascal  
BARREAU

Aurélie  
BERNARD

Fitzgérald 
BEURIOT

Marie  
BOISSIN

Cédric  
BOQUET

Suzette 
DESMOULINS

Sylvie 
DEVARENNE

Alexandre 
JUNG

Ludivine  
LARSON

Caroline  
NAYRAT

Jean-Marie 
PHILIPPART

Sofiane  
ZOUAOUI



infos pratiques
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LE FIL’OR : SERVICE DE « TRANSPORTS EN COMMUN à LA DEMANDE »  
DE LA MéTROPOLE ROUEN NORMANDIE, EN QUELQUES POINTS : 
Le service filo’r est disponible sur réservation du lundi au samedi (hors jours fériés) de 6h30 à 19h30.

Prendre FILO’R coûte le même prix que prendre un bus classique. 
Toute la gamme des tarifs (abonnements mensuels, tarifs réduits...) est valable sur les lignes Filo’R.  
https://www.reseau-astuce.fr/fr/titres-de-transport/79 

La validation des titres de transport est obligatoire à chaque montée ! 

Si vous n’avez pas de titre de transport, vous pouvez acheter un ticket auprès du conducteur. Vous pouvez avec le même titre de 
transport effectuer une ou plusieurs correspondances avec les lignes du réseau ASTUCE, grâce à une validité d’une heure à 
partir de la première validation. 

Nouveauté : Le paiement des factures 
du périscolaire peut se faire dorénavant 
chez votre buraliste. Au plus près de 
chez nous, vous pouvez par exemple 
vous rendre au 16 AVENUE CHARLES 
GOUNOD à CANTELEU ou au 38 RUE 
SAMUEL LECOEUR à BAPEAUME LES 
ROUEN. Nous vous ferons parvenir des 
informations complémentaires sur la 
démarche à suivre quand nous en aurons.  

Horaires de l’école : 8H30 11H30 / 13H30 16H30 

Horaires et tarifs de la 
garderie :

A partir de 7H30 : 2€50
16H30 17H30 : 3€
16H30 18H30 : 4€
Chaque dépassement de 
l’horaire sera majoré de 5€.

Tarifs de cantine :
1 enfant : 3€87
2 enfants : 3€72 (par enfant)
3 enfants : 3€56 (par enfant)
Personnel de l’école : 4€21

VOYAGER 
Présentez-vous à l’arrêt à l’heure convenue, le véhicule passera dans les 10 minutes qui suivent.

Votre mairie vous accueille :
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7H30 à 12H00 et de 13H00 à 17H00 ;  

physiquement le matin et au téléphone l’après-midi. 
   ouverture le mercredi matin (hors vacances scolaires) de 7H30 à 11H30.

Permanence des élus : le samedi matin sur rendez-vous 
nouveauté

C’EST VOTRE PREMIERE FOIS ? 
Vous devez d’abord vous inscrire par 
téléphone ou en ligne. Vous recevrez 
alors un numéro de client qui vous sera 
ensuite indispensable pour vos futures 
réservations.

>> Un déplacement imprévu ? 
Il est encore possible d’appeler le jour même ou de faire votre 
demande sur l’application filo’r ou par internet. Votre demande 
sera étudiée en fonction des places disponibles. Pour une prise 
en charge plus adaptée, pensez à réserver le plus tôt possible. 

RESERVER 
Vous pouvez réserver un voyage de un mois à l’avance jusqu’à la 
veille de votre déplacement : 
• par téléphone au 0 800 649 649 (du lundi au samedi de 

7h00 à 19h00. Appel gratuit) 
• directement en ligne 
• sur l’application filo’r (gratuit, sur Androïd et apple)

>> Réserver à l’année ? 
Vous réalisez quotidiennement ou plusieurs fois par semaine 
le même trajet aux mêmes heures ? Vous pouvez réserver vos 
déplacements pour l’année en complétant un formulaire en ligne. 
https://www.reseau-astuce.fr/fr/transport-a-la-demande-filor/97

Afin de gérer au mieux votre correspondance, indiquez de préférence votre horaire d’arrivée plutôt que 
celui de départ. 

Pour voyager sereinement, connectez-vous à l’application filo’r. Vous con-naitrez votre numéro de véhicule 
et votre temps d’attente en temps réel. Vous pourrez également visualiser votre véhicule à l’approche.

Périscolaire :

11 points d’échange 
répartis dans les 5 zones permettent 

d’accéder plus facilement aux 
principaux lieux de vie et d’assurer 

la correspondance avec les lignes 
régulières du réseau Astuce.
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Le service « gestion des déchets »: La Métropole permet la mise en commun des moyens humains et techniques pour améliorer 
l’efficacité de la collecte tout en encourageant le tri sélectif et les comportements éco-citoyens. 

Elle préconise des actions concrètes : 

En application de ces statuts, a été mis en place un « pôle de la 
maîtrise des déchets et d’éducation à l’environnement ». 

Ce pôle, composé de 200 agents, a pour mission d’assurer la collecte 
des déchets mais aussi la distribution des sacs et des bacs, l’entretien 
du matériel et des installations, et la gestion du personnel.

Une collecte et un traitement des déchets efficaces : élaboration d’un schéma 
global, circuits de collecte adaptés aux besoins des usagers, mise aux normes 
des équipements obsolètes...  
L’amélioration du tri sélectif : développement du tri sélectif des déchets par 
les habitants par une information ciblée et des conseils personnalisés, 
Une action sur les comportements des citoyens consommateurs : en éduquant 
et associant les habitants dès le plus jeune âge.

Procédure de création ou de renouvellement de carte d’identité : 
Il vous faudra aller sans rendez-vous à la mairie de Canteleu munis des documents suivants : 

La pré-demande peut être faite en ligne : Accessible avec un compte ANTS (agence nationale des titres sécurisés) ou via FranceConnect

• Photo d’identité récente et conforme aux normes 
• Justificatif de domicile 
• Vérifiez si l’état civil du lieu de naissance est 

dématérialisé. Si ce n’est pas le cas, il faut fournir un 
acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec 
filiation) de moins de 3 mois. 

• Justificatif de nationalité française si vous vous trouvez dans une 
situation particulière (naissance à l’étranger de parents nés à 
l’étranger par exemple)  

• Numéro de pré-demande si vous avez fait cette démarche en ligne 
(sinon, il faut utiliser le formulaire cartonné disponible au guichet)

Saint Martin de Bosherville 
Pôle Santé 1  

au 5 route de l’abbaye

MÉDECINS GÉNÉRALISTES :
• Dr Danièle COMA-
BOUILLON, 02 35 32 15 24
Prise de rendez-vous possible 
via www.rdvmedicaux.com
• Dr Stéphanie GOMARIN,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr
• Dr Delphine BOONE,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via doctolib

SOPHROLOGUE :
• Nadia BARR, 06 63 80 31 78
Sophrologue (RNCP) Stress / 
Douleurs / Sommeil / Maternité
nadia.sophro76@gmail.com 
www.sophrologue-saint-mar-
tin-de-boscherville.fr
Prise de rendez-vous possible 
via Doctolib.fr

INFIRMIÈRES :
• Mme Marie-Line LECONTE, 
02 35 34 26 30
• Mme Adélaïde LECUL,  
02 35 34 26 30

DENTISTE :
• M Guillaume DENIZE,  
02 35 32 51 01

ORTHOPHONISTE :
• Mme Astrid MESNAGE,  
02 35 32 51 09

KINÉSITHÉRAPEUTE :
• Mme Vanessa MARECHAL 
02.32.80.40.60

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
DE
Sur RDV. Cabinet et domicile

OSTÉOPATHE :
• Cyril DOOGHE  
06 86 23 82 69
Ostéopathe DO Kinésiologue 
Conseiller sportif

Pôle Santé 2  
au 3 route de l’Abbaye

PSYCHOTRICIENNE  
KINÉSIOLOGUE :
• Fanny LEMMONIER  
06 79 46 07 77

PSYCHOMOTRICIENNE DE, 
KINÉSIOLOGUE, ORTHÉSISTE :
• Sandra LOINEL  
07 87 44 33 00
02 32 91 19 37
Orthopédiste, orthésiste, 
podologiste - 
Appareillage sur mesure
sandraloynelortho@orange.fr
Prise de rendez-vous possible 
via Doctolib.fr

PSYCHOLOGUE : 
68 bis route de Duclair
• Nolwenn LEFEBVRE,  
06 87 37 17 49

PHARMACIE : 
5 place de l’abbaye
• Pharmacie Alain VEYRONNET 
02 35 32 03 28  
Fax : 02 35 32 98 77
phie.veyronnet@orange.fr

Sahurs

MÉDECINS GÉNÉRALISTES : 
11, rue de Bas 76113 SAHURS 
02 35 34 11 89
• Dr Olivier LECLER
• Dr Christèle RENAULT

INFIRMIERS/ SOINS à DOMICILE : 
02 35 32 44 57
• Alicia HUE
• Fabrice VAILLANT
• Nora ZAÏA

PÉDICURE / PODOLOGUE :
• Marie DUROT  
06 84 83 39 57

RAMASSAGES À
DOMICILE

Ordures
ménagères

Papiers et
emballages

Verre

Déchets
végétaux

APPORT
VOLONTAIRE EN
COLONNES

Textiles, linge,
chaussures

Verre

1 : Jours fériés

Sortir les déchets la
veille au soir. Rentrer
les bacs après le
rammassage.
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DISTRIBUTION ANNUELLE DES SACS DE COLLECTE
SAHURS : Vendredi 6 mars de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, Mairie 
SAINT-PIERRE-DE-MANNEVILLE : Vendredi 24 avril de 9h à 12h et de 14h à 16h30, et samedi 25 avril de 9h à 12h, Mairie
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Fini le sapin de Noël  
à la poubelle !

Jeudi 16 janvier, ramassage des arbres de Noël 
pour les transformer en compost : 

 les déposer la veille sur le trottoir
 ou les apporter à la déchetterie si vous avez 
manqué cette collecte.
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Les sapins ne doivent pas 
mesurer plus de 2 mètres 
et doivent être sans 
décoration (boules, 
guirlandes, flocage).  
Les supports en bois 
(bûche) et les sacs à sapin 
sont acceptés.

16
janvier

Vous en avez assez  
de sortir vos poubelles...

Pour la diminuer de  
plusieurs kilos :

 Stop au gaspillage 
alimentaire
 30kg de déchets en 
moins et jusqu’à 160€ 
d’économies par personne  
et par an*. 

 Mettre un Stop pub
 moins 27 kg de papier 
chaque année.  
Demandez le vôtre auprès  
de Ma Métropole 
au 0 800 021 021.

 Vendre ou donner  
ses vêtements, ses 
chaussures  
 c’est 2 kg de déchets  
en moins par an.  
159 colonnes pour les 
vêtements sont réparties  
sur le territoire. 
Trouvez la vôtre  
en contactant   
Ma Métropole. 

(*source ADEME 2019)

Nos poubelles débordent, changeons nos habitudes !

Encombrants, 
stop aux dépôts sauvages !

 Votre mobilier n’a plus sa 
place chez vous… Mais il peut 
encore servir…  
 Relooker, donner, vendre  
ou déposer en déchetterie.

 Vous ne pouvez pas les transporter ?  
 Contacter Ma Métropole au 0800 021 021 pour 
fixer un rendez-vous gratuit d’enlèvement des 
encombrants. 
Les déchets électriques et électroniques sont à rendre à votre vendeur 
ou à porter en déchetterie. Ils ne sont pas acceptés en encombrants.

Le dépôt d’ordures sur la voie publique est interdit en dehors des 
jours de ramassage habituels. Ce sont des dépôts sauvages 
passibles d’amendes (articles R.632-1 et R.635-8 du Code pénal). 

Les déchetteries 
de la Métropole  
à proximité

DÉVILLE-LÈS-ROUEN
Impasse Barbet

Lundi, mardi, mercredi et 
samedi 9h-12h et 14h-17h30
Jeudi 9h-11h45

GRAND-COURONNE
Allée Côte Mutel

Lundi, mardi, mercredi et 
samedi 9h-12h et 14h-17h30
Vendredi 9h-11h45

MAROMME
Saint-Jean-du-Cardonnay 
Côte de la Valette

Ouverte 7j/7  
8h30-18h30

SAINT-MARTIN-DE- 
BOSCHERVILLE
Chaussée Saint-Georges

Lundi et samedi  
10h-12h et 14h-18h
Mercredi et vendredi 15h-18h

Toutes les déchetteries 
sont fermées les jours 
fériés.

NOUVEAU

NOUVEAUX

HORAIRES

MAISON MÉDICALE
116-117 après 20h00, le week-end et les jours fériés
La filandière, rue Georges Hébert, Déville-lès-Rouen : 02 35 58 76 33

compte Facebook : Saint-Pierre-de-Manneville 
https://www.facebook.com/groups/283994739472025/?ref=share
Illiwap : l’application est arrivée à St Pierre !  N’hésitez pas à la télécharger 
afin d’être mis au courant des informations urgentes de notre commune.

Votre commune connectée :
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Solidarité Covid
OPERATION « MASQUES SOLIDAIRES »
Dès le début du confinement, Nicolas Amice et Stéphane Pigache, alors maire par interim, ont lancé un collectif citoyen de 
fabrication de masques. L’idée était un masque pour un habitant. Par la suite, Saint-Pierre s’est associé au collectif métropolitain 
« masques solidaires ». La mutualisation des moyens humains et matériels a permis de faciliter l’approvisionnement en matières 
premières. 

Au total, il aura fallu près d’un kilomètre d’élastique, de nombreux dons d’étoffes, pour qu’une vingtaine de Mannevillaises 
produise 1500 masques (dont 200 modèles enfants)… le tout en moins de quinze jours, à raison de 30 minutes par masque. Sans 
compter les pannes de machines à coudre, les erreurs au démarrage et les kilomètres parcourus pour la distribution ! 

Un élan de solidarité exceptionnel qui prouve que notre village est capable de se mobiliser pour une cause commune !

Tous les bénévoles et donateurs sont invités à venir à un pot de remerciement le samedi 10 octobre après l’inauguration de la 
machine à pain. Rendez-vous dans la cour de l’école !

GEL HYDRO ALCOOLIQUE
60 litres de solution hydro-alcoolique pour une valeur 
de 222 euros ont été gracieusement fournis au village 
par la société Novacel de Déville lès Rouen. 

Nous en avons fait profiter les cabinets médicaux de Sahurs et  
Saint-Martin-de-Boscherville, certaines couturières de l’opération 
solidaire, les commerçants et bien d’autres. L’ensemble du Conseil 
municipal remercie chaleureusement Novacel pour ce don, 
les professionnels de santé, les associations ainsi que toutes les 
personnes qui se sont mobilisées durant cette période.
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Travaux / Aménagements
RADAR 
Le 18 juillet, le radar 
de vitesse a été 
déplacé dans une 
zone plus propice, à 
savoir au niveau du 
passage piéton de 
l’école. Respectons 
la  zone à 30 KM/H.
La prise de vitesse se 
fait désormais dès le 
rétrécissement de 
chaussée à la sortie 
du Manoir de Villers 
afin de signaler une 
zone dangereuse.

Une réflexion pour une meilleure sécurité du passage 
piéton devant école est en cours.

Les vacances d’été n’ont pas été de tout repos pour tout le monde. 
Voici la liste des travaux qui ont été réalisés :

• Le mur du cimetière a été réparé.

• Les trous sur le parking ont été bouchés. 

• L’aire de jeux a été engazonnée.

• Des travaux ont été faits dans l’école :  
réfection du mur de la classe de GS/CP, 
bouchage des trous dans la cour herbée, 
remplacement de la clôture entre les 
deux cours, réparation des casiers, mise 
en place d’une sonnette en maternelle, 
imperméabilisation du mur des toilettes, mise 
aux normes des clôtures, retrait des urinoirs, 
pose des vidéoprojecteurs, installation d’un 
photocopieur couleur…

ABRIBUS 
L’ancien abri bus non utilisé à l’entrée 
de notre village a été retiré pour laisser 
place à la nature.

• Le chemin du Roy a 
été rendu accessible et 

nettoyé pour permettre aux 
promeneurs d’en profiter 

pendant la période estivale ; 
de l’église jusque bien après 

le château blanc. 



Environnement
Le glyphosate et autres produits phytosanitaires sont interdits 
dans les espaces publics (parcs, lieux de promenades) depuis 
janvier 2017 et aux particuliers depuis début 2019. Une charte 
d’entretien des espaces publics a été signée par la commune.

Il reste donc l’huile de coude ! Mais cette méthode, 
respectueuse de l’environnement et de la santé, demande 
aux agents plus de temps d’intervention car les herbes 
repoussent plus vite ! Ceci ajouté aux tâches supplémentaires 
occasionnées par le confinement.

Voilà pourquoi il a été décidé de leur donner un coup de 
main, en ce samedi 12 septembre matin. Quelques bénévoles 
(membres de l’équipe municipale et habitants de bonne 
volonté) se sont donné rendez-vous pour désherber à la 

main les allées du cimetière. 
Chacun avait amené sa binette 
et ses gants.

Le chantier a été rondement 
mené, après un accueil café-
croissants respectant les règles sanitaires.

Un chantier qui pourrait bien devenir annuel ... même si une 
réflexion est en cours sur l’entretien et l’aménagement du 
cimetière.

Rappelons enfin que si les employés communaux assurent le 
nettoyage des allées et des espaces inter-tombes, il revient à 
chaque famille d’assurer l’entretien de sa sépulture. 

CHANTIER PARTICIPATIF DE NETTOYAGE DU CIMETIERE 

Conserver son bouquet en le séchant ? 
On vous explique comment faire :
Comme les plantes vertes, les fleurs séchées font un retour 
remarqué dans la décoration de nos maisons. Elles sont utilisées 
pour toutes sortes de compositions florales et égaient la maison 
toute l’année. Le séchage des fleurs consiste à éliminer l’eau de 
celles-ci avant qu’elles ne se fanent. Mais comment procéder ?

Méthode de séchage :
-  Cueillez les fleurs le matin après l’évaporation de la rosée.
-  Supprimez toutes les feuilles car elles contiennent beaucoup d’eau.
-  Liez toutes les tiges, pas trop serrées, en utilisant un brin de raphia 

et suspendez- les en hauteur sur 
une corde à linge tête en bas.

-  Conservez vos fleurs dans cette 
position à l’abri du soleil dans un 
endroit sec et aéré.

Le temps de séchage est variable, 
de quelques jours à quelques 
semaines.

Si vous souhaitez prolonger la vie 
de votre bouquet frais, n’attendez 
pas que vos fleurs soient trop 
épanouies pour les mettre à 
sécher.

Du 20 au 26 septembre, c’est la 
semaine du développement durable :
Pour un village plus écologique
Certaines communes se sont lancées des défis « zéro 
déchet ». Les habitants se sont alors réunis afin de trouver 
des astuces pour limiter la quantité de déchets jetés aux 
ordures ménagères. Nous avons retenu l’une d’entre elles :

Que pensez-vous d’un poulailler communal à Saint-Pierre-
de-Manneville ?

Les poules seraient 
nourries par les 
restes alimentaires 
des habitants. Des 
élus, des enfants 
et des mannevillais 
v o l o n t a i r e s 
pourraient avoir 
la responsabilité 
de prendre soin 
des poules et de nettoyer le poulailler en contrepartie de la 
récupération des oeufs.

Je donne mon avis sur cette idée et dépose mon coupon à la 
mairie (modèle à recopier ou à découper) :

nom – prénom :  .............................................................

coordonnées :  ................................................................

........................................................................................

Je souhaite donner mes idées et/ou contribuer à la 
mise en place d’un poulailler communal à Saint-Pierre- 
de-Manneville.

Quelques lignes pour les plus inspirés, sinon, nous vous 
rappellerons avec plaisir.

........................................................................................

........................................................................................

........................................................................................

8

Un particulier n’a pas le droit de brûler ses déchets ménagers 
à l’air libre. Par déchets ménagers, il faut entendre les 
déchets dits verts, c’est-à-dire les épluchures, l’herbe issue 
de la tonte des pelouses, les feuilles mortes, les résidus 
d’élagage, de taille de haies, d’arbustes, etc Une amende 
de 450 euros sera appliquée pour les contrevenants.

Respectons nos voisins,  
respectons la nature :

Pour rappel, un arrêté préfectoral (22 avril 2016) légifère 
l’utilisation des tondeuses à gazon ou autre appareil générant 
du bruit qui est tolérée de 8 heures à 20 heures les jours 
ouvrables, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures 
à 19h00 le samedi et de 10 heures à 12 heures le 
dimanche et les jours fériés. ! 



MACHINE A PAIN
Un distributeur de baguettes « tradition » a fait son apparition sur le 
parking le 03 septembre 2020. Celui-ci peut contenir 100 baguettes et sera 
approvisionné deux fois par jour afin de répondre à la demande. Le prix est 
fixé à un euro et le paiement pourra être effectué en espèce ou en carte sans 
contact. Pour cela, il a fallu un peu de préparation : remise aux normes du site, 
mise en place d’une dalle et établissement d’un contrat EDF. La boulangerie 
retenue est celle de M. Arnaud Chefdeville à Saint-Martin-de-Boscherville. 
Nous espérons que le service rendu sera apprécié de toutes et tous.

L’inauguration officielle 
de notre distributeur 
aura lieu samedi  
10 octobre à 18h00. 

Venez nombreux !

Des aménagements ont été faits dans le secrétariat de la mairie afin de permettre le respect des règles sanitaires. Un sens de 
circulation a été défini et des plexiglas ont été gracieusement posés par un entrepreneur mannevillais : 

Un grand merci à Tony Demaret de l’entreprise 

Adopte un poseur !

Vie communale
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HOMMAGE
Armelle Vieuille nous a quittés en mai dernier, des suites d’une longue maladie contre laquelle elle aura vaillamment lutté pendant 
des années.

Nous voulions rendre hommage à celle qui arrivait en avance au cours de gym, sortait les tapis, faisait ses exercices sérieusement 
(contrairement à certaines d’entre nous) au fond, près de l’estrade du foyer, passait les messages de la prof de son accent chantant 
du sud-ouest et surtout à celle qui a tenu le poste de trésorière du foyer rural pendant une vingtaine d’années.

Nous ne t’oublierons pas, Armelle ! 
Ses amies de la gymnastique

LE FOYER RURAL / LE MOT DU PRéSIDENT 
Bonjour à toutes et tous,
Malgré une situation inédite qui nous a obligés à réduire le rythme de nos activités, grâce à nos 
professeurs « au top », les cours ont continué par vidéo conférence. Le Foyer Rural de Saint-
Pierre-de-Manneville prépare la rentrée de l’année 2020 / 2021. Suite à l’annonce faite dans le 
précédent bulletin municipal, un certain nombre de personnes se sont proposées pour intégrer 
le conseil d’administration et le bureau de notre association.

FESTIVAL DE CHANT CHORAL 
« VOIX SUR SEINE »

Nous étions très fiers, dans le bulletin de janvier, de pouvoir écrire que le programme de notre festival de chant choral 
2020 était bouclé. Tout était prêt et déjà nous nous réjouissions du plaisir d’assister aux cinq concerts programmés dans 
nos églises. C’était compter sans cette pandémie qui nous a tous et toutes stoppés dans notre élan. Nous avons dû, comme 
tout le monde, annuler.

Les membres du conseil d’administration de «Voix sur Seine» n’ont pas pour autant baissé les bras. Déjà nous nous sommes 
réunis deux fois pour mettre en place un évènement choral avant la fin de l’année.

Pour cela, nous avons sollicité quelques chefs de choeur pour nous aider à monter un concert « Retrouvailles » où nous 
inviterons tous les choristes, présents dans la salle, à chanter en 2ème partie.

Ce concert aura lieu le 22 novembre 2020, sur invitation vraisemblablement, dans notre église.

Le festival 2021 aura lieu, quant à lui, pendant le week-end de l’Ascension.

Les ensembles vocaux et les chorales reprendront, nous l’espérons tous, leurs activités dès la rentrée. Il y en a plus de 
cinquante dans l’agglomération rouennaise! Je vous renouvelle mon invitation à rejoindre l’une d’entre elles. Il y a deux 
chorales dans notre vallée, une au Val de la Haye et une autre à Quevillon.

Le Président, Francis Caron.
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PETANQUE :
Animée par Philippe, la pétanque demeure une activité phare pour notre association. Les compétitions ont repris au printemps 
dans un esprit amical et d’émulation qui ne se dément pas. Nos compétiteurs attendent la mise en place et l’habillage du local 
qui devrait être installé aux abords du terrain de pétanque. Nous nous sommes réunis lors d’un pique-nique convivial au mois 
d’août en fonction de la météo et de la disponibilité de chacun.
Enfin, le repas annuel se tiendra le samedi 21 novembre 2020.

SPORT / RANDONNEE :
La randonnée animée par Françoise propose le lundi après-midi des visites en fonction du temps (musées, forêts, ville de 
Rouen). La randonnée animée par Chantal « dite Groupir » propose des parcours sportifs plus longs (au choix de l’animatrice).

ATELIERS REPAS :
Nouveau : atelier repas pour découvrir et retrouver les saveurs de la cuisine française. Il se tiendra un samedi une fois tous les 
deux mois.
Une dégustation des fabrications de l’après-midi sera organisée le samedi soir. Elle sera ouverte à tous (avec participation à 
l’atelier au prix coûtant). 

CHASSE AUX OEUFS :
Elle n’a pas pu être organisée cette année au Manoir de Villers (au grand regret de Monsieur et Madame de Bellegarde).
En revanche, les chocolats ont été distribués aux enfants devant l’école samedi 20 juin.

ATELIER HALLOWEEN :
Halloween connait chaque année un grand succès tant auprès des 
parents, des jeunes et des enfants. Cette année encore, un atelier 
suivi d’un repas sera offert aux enfants des bénévoles. Rendez-
vous le mercredi 21 octobre pour célébrer cette journée de fête 
populaire. Présence des parents indispensable.

TROC DE PLANTES :
A l’automne, toujours à l’initiative de Caroline, Troc de Plantes 
accueillera tous les amis de la nature pour échanger des plantes 
et pour déguster quelques soupes de saison. Une animation suivie 
d’un chocolat chaud accueillera les enfants présents.

SPORT / GYMNASTIQUE :
Les trois séances de gymnastique adultes de Sylvie et de Virginie se 
sont adaptées à la situation suite à la fermeture au public du Foyer 
Rural pour cause d’urgence sanitaire. Nous ferons évidemment 
tout notre possible pour que ces trois ateliers reprennent 
normalement leur activité en septembre 2020.

PLAQUETTE 2020 / 2021 : 
Notre plaquette de présentation des activités sportives et 
culturelles 2020 / 2021 est en cours d’élaboration en lien avec les 
associations de la Boucle de la Seine (Saint-Pierre-de-Manneville, 
Sahurs, Hautot-sur-Seine, Val de la Haye, Quevillon). 

Le Président, Jean-Marie Creton
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Vie associative

L’ASSOCIATION DES AMIS DU MANOIR DE VILLERS 
Les 4 et 5 juillet, se sont tenues au Manoir de Villers deux journées consacrées à la peinture impressionniste. Cela aurait été un 
échec total si, une jeune fille de St-Pierre-de-Manneville ainsi que quelques enfants n’étaient venus prendre pinceaux et couleurs 
et peindre de grandes toiles à la manière des maîtres impressionnistes. Un grand merci à eux et à la photographe qui a su traduire 
l’atmosphère artistique qui se dégageait sous les hauts tilleuls.

CONFINEMENT / éCOLE
Suite à l’annonce du gouvernement d’un dé-confinement progressif à partir du 11 mai et de la réouverture des écoles, l’ensemble 
de la municipalité a répondu au protocole imposé par le ministère de l’éducation nationale. 

Groupes non mélangés, distanciation sociale, masques obligatoires pour le personnel, lavages systématiques et fréquents des 
mains, arrivées et départs échelonnés ont désorganisé le fonctionnement normal de l’école. Nous avons dû repenser rapidement 
l’arrivée et le départ de chaque classe, modifier l’accueil des enfants à la cantine et fermer la garderie faute de personnel. 

A cette occasion, Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Vivier, représentant des parents d’élèves, pour lui expliquer la mise en 
place de ce dispositif particulier qui, dans l’ensemble, a été bien respecté. Merci aux parents d’élèves pour leur compréhension, 
merci au personnel communal qui s’est parfaitement adapté et merci aux enseignantes. à ce moment précis de la rédaction du 
« P’tit Mannevillais », nous ne savons toujours pas comment se déroulera la rentrée mais nous sommes prêts à y répondre.

L’ASSOCIATION DU CLUB DES RETRAITéS 
L’année 2020 a commencé comme tous les ans, par son Assemblée générale qui s’est tenue le jeudi 9 janvier, le Conseil 
d’administration a renouvelé sa confiance à la Présidente et le Bureau a été réélu avec les mêmes membres. Puis, la vie 
a changé avec l’arrivée du coronavirus, et depuis début mars, le Club ne s’est pas réuni, au grand dam des adhérents qui 
aiment tant les après-midi jeux et goûters. Nous espérons tous pouvoir nous retrouver prochainement, mais la prudence 
nous oblige à attendre, alors prenons notre mal en patience et disons-nous à bientôt. 

la Présidente, Françoise Creton



Portrait

1) Dans quelles circonstances votre famille est-elle venue 
s’installer à Saint-Pierre ?
Je suis née en bordure de Seine à Saint-Martin de 
Boscherville. Les hivers se passaient les pieds dans l’eau, 
au gré des marées. Il fallait utiliser plusieurs fois par jour 
la barque pour aller d’un bâtiment à l’autre et parcourir 
ainsi jusqu’à 2km en barque. Les chevaux avaient de l’eau 
jusqu’au ventre. Mes parents ont alors trouvé à Saint-
Pierre une nouvelle ferme moins inondée qui allait nous 
changer la vie. Je me souviens d’en avoir été très heureuse. 
Nous étions en 1937 et j’avais alors huit ans.

2) Quels liens vos enfants, petits-enfants et arrières petits-
enfants entretiennent-ils aujourd’hui avec Saint-Pierre ?
83 ans ont passé et deux de mes fils vivent encore à Saint-
Pierre. Plusieurs de mes petits-enfants y ont grandi et si 
plus aucun n’y demeure, ils reviennent régulièrement avec 
certains de mes 17 arrières-petits-enfants ! Le village est 
un élément important de notre vie de famille et beaucoup 
de ses membres reposent ici au cimetière.

3) De 1949 à 1953, vous avez tenu le principal commerce de 
Saint-Pierre. Quels sont les autres commerces qui ont existé 
au fil du temps ici ?
Il y a avait alors quatre épiceries-café à Saint-Pierre ! Je 
tenais le café, tabac, épicerie, téléphone, régie sur la place 
du village. Personne ou presque n’avait le téléphone et 
nous faisions office de cabine téléphonique !

Il y avait aussi un charron pour construire et réparer 
les charrettes et le bourrelier, M. Branjonneau, pour les 
courroies et harnais. Il y avait une coiffeuse pour femme 
dans ce qui est devenu plus tard la mercerie, à côté de 
l’église, et un coiffeur pour homme. Quant au garage, il a 
ouvert plus tard.

4) Pour quelles raisons se sont-ils éteints selon vous ? Lequel 
vous manque le plus ?
Ils se sont éteints avec l’ouverture des supermarchés. Les 
gens sont devenus pressés et « tout dans le caddy, on gagne 
du temps » ! Celui qui me manque le plus est sûrement 
la boulangerie. Rien ne remplacera les rencontres et la 
causette à la boulangerie !

5) Quels événements et quels lieux permettaient de 
rassembler les habitants du village ?
Autrefois, nous vivions sur la place du village à côté de 
l’église. C’est elle qui rassemblait les habitants du village. 
Les enfants y jouaient et on s’y rencontrait pour préparer 
les offices, nettoyer l’église. Il y avait aussi une chorale. 
C’était vivant !

Avec les familles Bourdeau et Gainville, mon mari avait 
aussi créé une association, ancêtre de l’ADMR, pour 

embaucher une aide familiale qui dépannait les mères de 
familles. De nombreuses kermesses ont été organisées 
pour récolter de l’argent.

Aujourd’hui, pour rien au monde, je ne manquerai le repas 
des anciens. Si j’en rate un, je ne suis pas contente !

6) L’école a toujours joué un rôle central dans le village. 
Pouvez-vous évoquer quelques souvenirs d’enfance et des 
instituteurs ?
L’école était très importante. Je parcourais 3km à pied 
quatre fois par jour car il n’y avait pas de cantine ! Je finissais 
mes devoirs aux récréations car j’étais trop fatiguée le 
soir. Les instituteurs étaient très respectés. Je me souviens 
de M. et Mme Ranger qui étaient originaires de Belle-Île. 
Il y avait deux classes qui couvraient tout le primaire. Les 
garçons et les filles étaient dans la même classe mais dans 
des rangées distinctes !

7) Connaissez-vous les habitants de Saint-Pierre arrivés ces 
dernières années et inversement ?
Je ne connais pas mes nouveaux voisins et c’est bien 
dommage. Faire connaissance c’est souvent par des 
associations. Il m’est désormais difficile de me déplacer.

Je côtoie les anciennes familles et une amitié existe. Nous 
sommes toujours heureux de nous voir mais il en reste de 
moins en moins …

8) Pouvez-vous évoquer pour nous la place que la Seine et la 
forêt ont dans vos souvenirs ?

La Seine a été toujours très présente comme je l’ai raconté 
au début. Mais c’était aussi un lieu de divertissement et de 
loisir ! On s’y baignait, on pêchait. Je me souviens avoir 
attrapé des anguilles ! Mais aussi que mon père avait sauvé 
des personnes de la noyade.

Quant à la forêt, elle vivait surtout quand les chevaux 
devaient y faire du travail. Nous ramassions les sapinettes 
pour allumer le feu. Et les promenades étaient toujours 
très appréciées.

Le village est marqué par ces deux aspects de la géographie 
que sont la Seine et la forêt et qui nous donnent beaucoup.

9) Que souhaitez-vous pour le village ?

Autrefois tout le monde se connaissait et trouvait sa place. 
Nous devons penser à cela.

Mme Jeannine BRuneL nous a fait le plaisir de répondre 
à quelques questions pour évoquer la vie collective à Saint-
Pierre. Doyenne des mannevillaises, elle habite le village 
depuis 1937 et se remémore quelques souvenirs heureux.
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Du côté de l’Ecole
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MA PREMIèRE RENTRéE
Juliette et son grand frère Valentin ont eu la gentillesse de répondre à nos questions sur la reprise de l’école. Merci beaucoup à eux !
1) Présentations, âges, modes de garde ?
• Juliette DUPRET, 2 ans ½, crèche de Hautot-sur-Seine depuis l’âge de 6 mois.
•  Valentin DUPRET, 6 ans, entre en CP classe de Mme Lenouvel, anciennement à la crèche de Hautot-sur-Seine depuis l’âge de 

4 mois.
2) Déroulement des vacances ?
•  Juliette : on a vu le spectacle des oiseaux à Beauval, et puis on a fait de la piscine et des manèges à la mer. On a vu une vidéo 

(=cinéma). J’ai fait dodo chez tata et tonton et on avait fait un feu avec Maxime et Romain (=cousins), c’était marrant. Avec 
Mamie et Papi, on est allés cueillir des fraises, des tomates et des concombres. Papi il m’a poussée dans la Bouette (=brouette)

•  Valentin : on est allés au zoo de Beauval, à la piscine. On est allés aux manèges à la mer. On a aussi visité le château de Chambord 
avec Eden. J’ai dormi chez mes cousins, Maxime et Romain, on a fait un feu de camp, on a joué au ping-pong, au trampoline... 
Avec Mamie et Papi, nous sommes allés à la ferme, on a cueilli des petit-pois, des courgettes, des fraises… Avec maman et papa, 
on a vu le fromage comment il se fait à la montagne et des cascades.

3) Juliette as-tu déjà vu l’école ?
•  Oui.

4) Juliette es-tu contente de rentrer à l’école cette année ?
•  Oui.

5) Juliette as-tu déjà rencontré ta future maîtresse ?
•  Oui, quand j’allais chercher Valentin avec maman et quand j’ai vu l’école.

6) as-tu trouvé ta maîtresse gentille ?
•  Oui.

7) est-ce que tu connais son nom Juliette ?
•  Oui, c’est maîtresse.

8) Qu’est-ce que tu as a aimé à l’école Juliette ?
•  Le toboggan dehors, des poupées, des livres, la 

maîtresse.
9) en quelle classe rentres-tu ?
•  Juliette : la classe des grands.
•  Valentin : en CP.

10) est-ce que tu sais ce que tu vas apprendre à l’école ?
•  Juliette : à jouer.
•  Valentin : à lire, écrire des mots.

11) Qu’est-ce que tu aimerais faire à l’école ?
•  Juliette : des jeux avec des couleurs.
•  Valentin : apprendre à lire.

12) est-ce que tu as déjà des copains ou des copines qui vont dans cette école ?
•  Juliette : oui, Albane.
•  Valentin : oui, toute ma classe.

13) Pour finir, est-ce que vous avez un message à passer ou à dire à tous les mannevillais qui liront cet article ?
•  Juliette et Valentin : Bonne rentrée !

Texte à venir
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ARTISANS / PRODUCTEURS
COIFFEUSE à DOMICILE  
Sylvie ROLA : 06.87.51.03.80 

GARAGISTE 
Fitzgérald BEURIOT : 02.35.32.07.23

MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
Ets Claude LESEURRE  : 02.35.32.07.18 

MENUISERIE 
Thierry VACANDARE : 02.35.32.08.18

PRODUITS DE LA FERME 
FERME DE LA SEINE : 02.35.61.32.24
LES JARDINS D’HUGOTINE : 
06.72.39.98.90 (AMAP)

VENTE DE MIEL ET RECUPERATION 
D’ESSAIMS D’ABEILLES
Alan et Ludivine DRUEL : 06 22 25 03 91 
06 15 73 36 62

HORTICULTURE 
Coralie MAES : 02.35.32.08.38

HÉBERGEMENT/TOURISME 
MANOIR DE VILLERS : 02.35.32.07.02
FERME DE LA SEINE : 02.35.32.07.13
GITE DU VALNAYE : 02.35.32.04.56
GITE DU MARAIS : 08.72.28.60.99 
GITE AU PAS DE L’OURS : 06.88.61.46.86

MAIRIE
Adresse : 9, route de Sahurs - 76113 Saint-Pierre-de-Manneville

Tél. / fax : 02.35.32.07.07 - Courriel : mairie-sg.st-pierre-de-manneville@wanadoo.fr

Ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (uniquement par téléphone 
l’après-midi)
Le mercredi de 7h30 à 11h30 

ENFANCE
École : 02.35.34.62.20
Garderie : 06 02 33 43 46
Crèche : 02 35 65 53 76
Centre de Loisirs, Sahurs : 02 35 32 46 03

CLIC DE MAROMME 02.32.13.58.98

EPICERIE SOLIDAIRE CCMS de Canteleu

SANTÉ A Saint-Pierre-de-Manneville : 
CHIROPRACTIE
Muriel HENGOAT : 02.35.32.09 .77

KINÉSITHÉRAPEUTE 
A domicile exclusivement
Clarisse DERVAUX : 06.29 88 64 94

SERVICES PUBLICS
POSTE DE SAHURS : 02 32 80 84 95 
ouverte lundi de 14h00 à 17h00, le mardi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, 
le mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi 
de 10h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00, le 
vendredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 fermé le samedi.

MÉTROPOLE ROUEN-NORMANDIE
Encombrants, transports, déchetterie... : 
0 800 021 021

LES ELUS A VOTRE ECOUTE
sur rendez-vous pris au secrétariat de mairie 
Présents le samedi matin sur rendez-vous :

Nicolas AMICE, Maire
Françoise AIRAULT, 1ère adjointe
Stéphanie AMICE, 2e adjointe
Pascal BARREAU, 3e adjointe

Votre Sénatrice 
Nelly TOCQUEVILLE
Permanence 4 rue Blaise Pascal,  
76100 Rouen
Tel. 02 35 98 77 16
Sur rendez-vous à la mairie de  
Saint-Pierre-de-Manneville

Votre Députée
Sira SYLLA
12 avenue Léon Blum  
76120 Grand-Quevilly

Vos conseillers départementaux
Brigitte MANZANARES 
Sur rendez-vous à la mairie 
de Saint-Pierre-de-Manneville
brigitte.manzanares@seinemaritime.fr  
ou tel. 06 24 39 48 86.
David LAMIRAY
Prendre rendez-vous au cabinet du 
Maire, Maromme

Retrouvez nous 
sur notre page 

Saintpierredemanneville

Services de santé à Saint Martin 
de Bosherville et Sahurs en page 6


